
RECENSEMENT MILITAIRE  
LA PRESENCE DU DEMANDEUR EST OBLIGATOIRE. 

 
Depuis le 1er janvier 1999, tous les jeunes Français, garçons et filles, agé(e)s de 16 ans, doivent se faire 

recenser à la mairie de leur domicile, ou au consulat, s’ils résident à l’étranger. 
 
 Cette attestation vous sera réclamée si vous voulez vous inscrire à tout examen ou concours soumis au 
contrôle de l’autorité publique (CAP, BEP, BAC, permis de conduire, et même conduite accompagnée), etc… 
 
 Après avoir été recensé, et jusqu’à l’âge de 25 ans, vous êtes tenu de faire connaître à votre Bureau ou 
Centre du Service National de rattachement tout changement de domicile ou de résidence, de situation familiale 
et professionnelle. 
 
 
PIECES JUSTIFICATIVES  : 
 

� Formulaire de demande, dûment complété et signé en mairie, lors de la demande. 
 

� Livret de famille. 
 

� Carte d’identité. 
 
 

COORDONNÉES : 

CNS de Clermont Ferrand 

7 rue Auger 

63000 CLERMONT FERRAND 

csn-clf@dsn.sga.defense.gouv.fr 
 


